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Le compte épargne-temps (CET) a été institué dans la fonction publique territoriale par le décret
n°2002-634.

Le CET permet à son titulaire d’accumuler des droits à congés rémunérés. Il permet de capitaliser
sur plusieurs années des jours de congés non pris et de les solder ultérieurement de manière
continue ou fractionnée.
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